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LES ECRITURES INTERMEDIAIRES REFLEXIVES EN LITTERATIE AVANCEE
Préférer une approche centrée sur la production écrite, plutôt que sur le produit, implique un choix technologique très particulier propre à rendre compte du dynamisme de cette production ; autant le choix du papier que celui de l’écran sont des choix relevant d’une technologie, ces deux choix étant valides pour mettre en relief une dynamique de l’écriture. Tous deux révèlent, à leurs manières, certaines caractéristiques de l’écriture qui ne s’excluent pas les unes les autres. L’idée sous-jacente est alors que chaque apport technologique permet de montrer un aspect de l’écriture, l’ensemble, encore bien ouvert, des technologies permettant d’offrir un panorama de plus en plus complet des phénomènes scripturaux. Depuis le tout premier numéro dirigé par A. Grésillon et J.-L. Lebrave (1983), et plus précisément, depuis maintenant dix ans, les revues Langages (No 146, 164 et 177), Langue française (No 155) et Modèles linguistiques (Tome XXX, 59) ont entrepris une large diffusion des recherches consacrées aux différentes approches de la production écrite. Cet article s’inscrit dans cette continuité.
La critique génétique a été, dès ses débuts, marquée par une volonté nette de se démarquer de la critique philologique, en refusant de se positionner sur un jugement de valeur de ce qui est déjà écrit et donc en refusant de se mettre à la recherche du meilleur des textes parmi les différentes versions disponibles. Dans le refus donc de cette démarche profondément nostalgique, où meilleur rime souvent avec plus ancien, la génétique textuelle s’est affirmée en proposant que plus récent puisse aussi rimer avec meilleur. En même temps, il s’est avéré très utile de pouvoir décrire des phénomènes scripturaux en termes de genèse, et non plus seulement en termes de structure, de clôture, en des termes représentatifs du texte produit. 
L’opposition est donc forte entre des pratiques d’enseignement, de formation, centrées sur le produit (fini, achevé, stabilisé) et celles centrées sur la production (non finie, non achevée, non stabilisée et non éditée). (J.-M. Adam, 2009 et S. Pétillon, 2009). Nous allons commenter ce qu’implique avant tout, méthodologiquement, le passage d’une technologique à l’autre (1), afin de pouvoir considérer la pratique d’écritures, dites écritures intermédiaires (2), centrées sur la production. 
1. Du papier à l’écran - d’une technologie à l’autre
Il ne s’agit pas d’opposer un support à un autre, le papier à l’écran, en prétendant que le second représenterait une avancée technologique. Les deux sont des supports de haute technologie, à n’en pas douter. Il est donc préférable de parler de deux technologies, de celle du papier, comme de celle de l’écran. Néanmoins, ce changement de technologie (papier versus écran) implique, avant tout, un outillage terminologique susceptible de rendre compte des modifications apportées. Il est ainsi nécessaire de s’interroger sur la pertinence de certains termes en usage. Certains termes, utilisés dans des contextes de réception, se sont révélés, à l’usage, trop peu appropriés aux attentes imposées par la description des phénomènes de production.

1.1 Texte versus manuscrit
La notion de texte est corrélative à celle de produit et semble, comme le souligna, déjà en 1982, J.-N. Bellemin-Noël (p. 161), être davantage réservée à des approches en réception, en lecture donc, que pour des approches en production, en écriture : il s’agit, dans les approches de réception, de donner du sens à ce qui est uniquement déjà écrit. Il est alors inévitable de s’interroger sur la pertinence descriptive de notions qui, comme celle du texte, n’ont pas été forgées pour l’étude de phénomènes de production écrite. Comme l’exprime judicieusement D. Ferrer (2008, p. 190), il nous faut apprendre à faire face à des phénomènes qui « ne [sont] pas des textes [...]. Ça ressemble à du texte, mais ce n’est pas du texte. C’est quelque chose qui sert à fabriquer du texte.» (Nous soulignons).  Notre approche présuppose donc un cadre théorique et méthodologique, selon lequel le produit n’est pas l’image fidèle de la production : chercher à comprendre les processus d’écriture-réécriture à partir du seul texte produit serait une pure illusion. Ce cadre théorique nous est donné par la génétique textuelle, en complément aux apports de la linguistique et de l’analyse de discours (F. Rinck et F. Sitri, 2012).
1.2 Brouillons sur papier

Voici, pour illustrer notre propos, un fac-similé de la première page du manuscrit « Sémiologie de la langue » de l’article (inclus dans les Problèmes de Linguistique Générale) d’Emile Benveniste. Grâce à ce premier document, il nous est possible de  nous interroger sur la différence entre manuscrit et brouillon. 

Dès la fin des années 70, J.-N. Bellemin-Noël, lors du colloque international de textologie, tenu à Mátrafüred (Hongrie), s’interrogeait publiquement sur une difficulté terminologique de taille : deux mots étaient en concurrence pour désigner les documents d’écriture-réécriture disponibles, le premier étant manuscrit, le second, brouillon. Pour J.-N. Bellemin-Noël (1982, pp. 161-162), ces deux termes se différenciaient de la manière suivante : le manuscrit désignait, « en toute rigueur, des feuilles de papier couvertes de signes tracés par la main de l’écrivain » ; il pouvait sans difficulté permettre « d’évoquer le support tangible de la rédaction, voué à la conservation par la complaisance de l’auteur et par l’admiration des amateurs de belles-lettres. » A la différence du précédent, le terme de brouillon servait à désigner « la matérialisation d’un discours inachevé, prospectif, parfois mis au rebut, le plus souvent transformé au fil d’une pratique d’élaboration», en permettant de distinguer le pluriel, les brouillons, conçus comme ensemble de « tout ce qui a servi à la composition d’un ouvrage, [de] ce qui n’a jamais eu le statut du publiable » du singulier, le brouillon, compris comme « le premier jet et ses métamorphoses (ajouts, corrections, ratures et substitutions) jusqu’à l’état final de la première publication », et les transformations apportées par « les modifications de l’imprimé », nommées aussi variantes. Néanmoins, il est aisé de comprendre la gêne de J.-N. Bellemin-Noël, pour un terme qui « connote quelque chose d’embrouillé, ou de non débrouillé, des tâtonnements », pour un terme qui « implique que l’auteur marche vers une perfection dont il aurait la prescience, alors que pour lui, en réalité, les mots qu’il écrit sont d’emblée une formulation virtuellement acceptable ; c’est après coup qu’il se découvrira insatisfait, et reviendra sur son travail. ». Pour toutes ces raisons, J.-N. Bellemin-Noël (1982, p. 162) proposa un terme neutre, celui d’avant-texte
. Dans ce travail, nous reprenons le terme d’avant-texte, synonyme d’écriture intermédiaire, bien plus apte aux études de production. Nous en proposons un premier exemple, reproduit ci-dessous : 

[image: image1.png][ b"vf‘
= an—.(,
;s i, aathitipe,
e ot ,MW,,,;.,’ o
o gt o} gl o
i Tag D om N
P
3 Viurtnagures e R
i

Tk e & 0L foce

—_—




Figure 2. Première page du manuscrit de Sémiologie de la langue
Que représente, ou pas, une telle écriture réalisée sur papier ? 

Tout d’abord, autant le manuscrit que le brouillon coexiste sur cette même page : il s’agit bien d’une feuille de papier couverte de signes tracés (= manuscrit) par la main de E. Benveniste tout autant qu’un premier jet et ses métamorphoses - ajouts, corrections, ratures et substitutions (= brouillon). De ces deux statuts, le second est celui qui intéresse la description linguistique, le premier intéressant principalement la codicologie. 
Ce manuscrit, devenu donc brouillon, nous montre l’importance des ratures, signes extérieurs de révisions : il ne viendrait à personne l’idée de mettre en doute les compétences scripturales que peut avoir un linguiste de renommée comme E. Benveniste. Il nous est donc facile d’apprendre des brouillons de linguistes (I. Fenoglio, 2012), à commencer par la grande diversité que peuvent prendre ces écritures de révision. 
Néanmoins, ce brouillon est construit d’hypothèses, rien que d’hypothèses. Combien de temps E. Benveniste a-t-il pris pour écrire et réécrire ces lignes ? Dans quel ordre a-t-il procédé ? Autant d’éléments qui échappent au chercheur, comme échappent à l’enseignant des quantités d’informations essentielles à la compréhension des écritures produites par ses étudiants sur tout support papier.
1.3 Brouillons numériques

A la différence du précédent, le brouillon numérique est réalisé à l’aide d’un écran et le plus souvent d’un clavier
. Ces outils de production sont, eux aussi, des outils d’aide à l’écriture, puisqu’ils sont le plus souvent associés à l’utilisation d’un logiciel de traitement de texte. Si, néanmoins, ces logiciels sont très performants, il est clair que l’utilisation de l’écran ne peut pas rendre compte, à lui seul, du travail effectué pendant l’écriture. Voici, pour illustrer notre propos, un document numérique.
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Qulest-ce qui me vient en téte spontanément
quand on me donne la tache de décrire un
environnement idéal? Beaucoup de verdure,
peu de pollution, suffisamment d'espace pour
que tout un chacun se trouve a laise avec soi-
‘méme et avec les autres. Le climat? Je dois dire
que les saisons distinctes et variées typiques
du Nord me plaisent, etv que cest quelque
chose que je voudrais avoir dans un
environnement idéal. Autrement dit, un été
chaud et ensoileillé sans oublier évidemment
les journées lumineuses et extrémement
longues comme en Finlande en été, un hiver
blanc, avec du soleil et de la neige, et encore
deux saisons de "transmission’, de passage on
peut dire, pour passer du froid au chaud, ou
inversement: le printemps et lautomne.

Sil nest pas possible, pour moi, dimaginer
une vie idéale sans la nature telle que je la
connais dans mon pays natale, il m'est tout
aussi impossible d'imaginer une existence
heureuse sans la présence des enfants et des
animaux. Les enfants et les animaux font
partie de la nature.

Jai toutjours vécu au bord de la mer, ou plus
précisément, je vis mes hivers au bord de |
amer proprement dite et mes étés a la
campagne au bord dun grand lac. Cette
présence de I'eau dans mon environnement est
quelque chose qui me mangue lorsque je suis




Figure 3. Saisie d’écran d’une écriture numérique

Que représente, ou pas, une telle écriture réalisée sur écran ? 

Tout d’abord, ni le manuscrit ni le brouillon ne coexistent sur cette même page : les deux statuts semblent être neutralisés par un effet de mise au propre immédiat, représentatif d’un tapuscrit. A proprement parler, il n’y a plus de feuille de papier couverte de signes tracés par la main de son auteur, et pas davantage un premier jet et ses métamorphoses (ajouts, corrections, ratures et substitutions). Dans tous les cas de figure, toutes les opérations mentionnées ne font qu’augmenter dans une écriture. Pour trouver l’équivalent papier, l’on pourrait dire qu’un scripteur ne peut faire disparaître ce qu’il a écrit qu’en couvrant par des ajouts supplémentaires (ratures, traits) ce qu’il vient de produire ; en agissant ainsi, il ne fait qu’augmenter le nombre de ses propres activités sur la page. Effacer, barrer, biffer sont, en ce sens, toutes des activités de multiplication de l’activité scripturale.
De ces deux statuts, le présent document ne semble en retenir donc aucun, contrairement au document précédent qui, lui, offrait, en couches superposées, les deux statuts. Cette différence majeure, dans la représentation du travail en production écrite, nous amène à nous interroger sur la légitimité de telle ou telle représentation : ne serait-il pas alors plus pertinent de faire travailler les étudiants à partir d’un support qui permette de voir de suite les traces laissées, comme le font le papier et le crayon ? Ce serait oublier deux arguments. Le premier est que le support papier ne donne que des traces de modifications spatiales, sans aucune possibilités de repérage temporel de ces traces. Le second argument concerne l’évolution des logiciels d’aide à l’écriture, tels le traitement de texte : le support numérique propose de plus en plus de solutions d’accès à ce qu’a été le déroulement temporel d’une écriture, c’est-à-dire à la sauvegarde des différentes couches d’écriture superposées.

1.4 Ecritures intermédiaires

Il s’agit donc d’introduire à d’autres images, à d’autres représentations de ce qui est en train d’être écrit en apprenant à se passer de représentations imposées par des notions comme celles de texte. Ces représentations divergentes peuvent être réunis sous l’appellation d’écritures intermédiaires. 

L’idée est bien de briser une représentation simpliste que peuvent avoir les scripteurs du processus, autrement dit du temps d’écriture-réécriture. On devrait prendre appui sur un premier texte (donné dans une consigne) pour non pas rédiger directement un second texte (objet de la consigne), mais pour s’essayer à produire des écritures intermédiaires, qui se trouvent placées entre un texte-consigne et le texte-objet de cette même consigne. Dans cette approche, il est évident que le support d’écriture a des conséquences majeures sur la représentation de ce qui est écrit ou va être écrit. Il n’est donc guère possible d’écrire sur un écran, comme on écrit sur un papier, les représentations de l’écriture liées à l’usage du papier n’étant pas celles des représentations de l’écriture liées à l’usage de l’écran. Et c’est bien dans le cadre de la compréhension des représentations liées à l’écrit(-ure) que le terme de littératie prend ici tout son sens: Selon J.M. Privat (2007), la littératie est : 

« L’ensemble des praxis et des représentations liées à l’écrit depuis les conditions matérielles de sa réalisation effective (supports et outils techniques d’inscription) jusqu’aux objets intellectuels de sa production et aux habilités cognitives et culturelles de sa réception, sans oublier les agents et institutions de sa conservation et de sa transmission. » (Repris dans I. Delcambre et D. Lahanier-Reuter, 2012, p.6) 
S’intéresser à la littératie, c’est donc, avant tout, s’intéresser aux représentations liées aux pratiques de l’écrit(-ure). L’écriture sur écran donne accès à une quantité de représentations différentes, à commencer par les représentations imposées par les outils d’écriture sur écran, comme ceux qui permettent de pouvoir représenter son écriture en train de se modifier.

1.4 La révision numérique
Des fonctions, telles que Time Machine, permettent de pouvoir revenir, à chaque instant, à une chaîne de versions antérieures. L’impact d’un tel programme sur la représentation dynamique de l’écriture est considérable : cet impact est similaire à celui Google Maps sur la représentation dynamique de la cartographie ! De tels programmes dynamiques ont été intégrés, très récemment, par des traitements de texte : la fonction de révision (autre nom pour écriture-réécriture) possède même son propre onglet sur un logiciel comme Word. Cette évolution dans la manière de concevoir l’aide à l’écriture-réécriture reste déterminante pour l’avenir, en plaçant au premier plan l’idée qu’il ne peut y avoir d’amélioration sans retour dans son écriture. Une écriture sur écran donne donc accès au temps de l’écriture, tout simplement parce qu’il existe un outillage pour prendre en compte la succession des versions produites au cours du processus d’écriture, ce que ne peut pas faire une page écrite sur un papier. 
Il est alors possible de parler de révision intégrée : mais la technologie seule ne peut être suffisante, il faut aussi que la didactique puisse proposer des temps et des espaces qui favorisent le retour sur le déjà dit. 
2. Ecritures intermédiaires numérisées
En Finlande, dans le cadre d’un enseignement donné à un niveau supérieur, nombre de cours sont accompagnés par la rédaction d’un carnet d’apprentissage. Le carnet d’apprentissage est donc un genre reconnu et socialement partagé
. Celui-ci offre toutes sortes de pratiques pédagogiques, et peut même se substituer à un examen. Libre à l’enseignant de choisir les pratiques qui conviennent au mieux à ce qu’il désire : doit-il se contenter de lire ce que les étudiants écrivent ? Doit-il y répondre (individuellement et/ou collectivement) ? Doit-il évaluer, ou non, ces corpus ? Et si oui, comment ?
Dans le cadre d’un cours d’écriture de Licence 1, l’enseignant a choisi 1) de répondre individuellement à chaque étudiant, et 2) de faire aussi une synthèse des principaux points soulevés par les carnets, en les thématisant. Les étudiants ont déjà eu, pour une grande partie d’entre eux au moins, l’occasion de rédiger des carnets d’apprentissage au cours de leur scolarité. Ce travail sur eux-mêmes et sur un contenu ne leur est donc pas totalement étranger. Ce qui est nouveau sont les conditions d’écriture et de lecture de ces carnets. L’idée nouvelle est de donner accès aux carnets rédigés par les autres. Comme le note Cadet (2007), il est tout à fait vrai, que les étudiants « n’ont jamais eu (…( l’occasion de lire un journal d’apprentissage et n’auront pas l’opportunité d’en consulter un, et ainsi d’en analyser les règles de fonctionnement, puisqu’ils n’ont pas accès aux travaux des années antérieures. » L’idée est donc bien de donner accès, non aux années antérieures, mais à la séance antérieure, sous la forme d’une synthèse anonymée des carnets qui viennent d’être écrits.
Voyons tout d’abord en quoi a consisté la tâche d’écriture, pour ensuite situer au mieux les modalités du carnet d’apprentissage.

2.1 Double tâche d’écriture
Dans un premier temps, il a été demandé à des apprenants scripteurs, futurs enseignants et/ou futurs rédacteurs-traducteurs, de produire, en temps limité, des écritures à visées professionnelles (résumé, synthèse, rapport) : toutes ont été produites dans un même studio d’écriture, avec le même programme (Word), pendant une même séance, dans un même temps limité (50 minutes). Toutes ont été, en fin de séances, enregistrées dans le même environnement numérique de travail (ENT), sur l’Intranet de l’université de Turku (Moodle.utu.fi). Dans un second temps, en accompagnement à ces écritures réalisées en cours, il leur a été demandé de rédiger, chaque semaine, à la suite du cours d’écriture, un carnet d’apprentissage.
Ces deux tâches d’écriture forment un des ensembles possibles d’écritures intermédiaires entre les énoncés-consignes (texte source donné en cours) et l’écrit final qu’ils doivent produire (objet des consignes). Les étudiants ont ainsi le temps de revenir et de considérer autrement leurs propres écritures en mettant en relation leurs propres expériences et les réflexions/lectures théoriques attendues. Selon D. Cogis et C. Leblay (2010), lors d’une étude réalisée en contexte scolaire, « avec plus d’un quart (du travail de révision( (28 %), la seconde version reste un espace réel de réécriture pour les élèves. Nous sommes bien loin d’un simple travail de recopie.» On pourrait donc s’attendre à ce que ce pourcentage soit au moins autant élevé, chez des apprenants en première année de Licence, d’autant plus que les écritures intermédiaires sont plus diversifiées.
Voyons maintenant, plus précisément, les modalités précises des carnets d’apprentissage.
2.2 Carnets d’apprentissage

2.2.1 Modalités des carnets d’apprentissage
Trois modalités déterminent précisément la pratique du carnet d’apprentissage dans cette expérience.

Signature

Tout d’abord, il existe tout un travail à faire pour apprendre à un futur rédacteur-traducteur de se défaire de son nom, à écrire sans avoir à signer. Contrairement donc à l’écriture universitaire, ou tout est fait pour écrire uniquement qu’en signant, l’écriture professionnelle est très souvent l’expression d’une écriture anonymée. Cependant, techniquement, dans le corpus qui nous intéresse, les étudiants n’ont pas eu à inscrire leurs prénoms et noms, le logiciel Moodle s’en chargeant. Cette écriture n’est donc pas intentionnellement anonymée : elle a été enregistrée de manière très régulière par le logiciel. Tout y a été consigné : le nom de l’étudiant, le moment où il a commencé une activité, les choix de ses activités et le temps passé à les réaliser.


Processus endogène

Cette deuxième modalité relève clairement d’une approche de type ethnométhodologique. Pas question d’imposer des directions précises, des consignes fermées. Il est, au contraire, déterminant de laisser aux étudiants choisir ce dont ils veulent parler, de laisser naître chez eux, à des rythmes très différents, une représentation de ce qu’ils viennent de faire, en écrivant. 
Ainsi, loin de donner des consignes explicites sous la forme contraignante de questions, il a été proposé une consigne ouverte : « Commentez librement la forme et le contenu du cours ».


Genèse versus structure

Dès 1967, J. Derrida (pp. 229 sqq.) a su parfaitement rendre compte de l’étendue de cet antagonisme tel qui s’est déjà posé dans la tradition philosophique, et plus particulièrement dans la réflexion épistémologique. Plus de 40 ans après, le débat est toujours d’actualité en sciences du langage : initier, ou pas, les étudiants à cette alternative ? Prendre en compte les écritures intermédiaires, les avant-textes, c’est bien redonner une attention particulière à la genèse de ce qu’ils sont en train d’écrire et ont à écrire. Trop orientés sur le produit fini, tel qu’ils se le représentent, les apprentis scripteurs ont besoin d’être déconditionnés.
2.2.2 Extraits de carnets d’apprentissage
Voici, à titre d’illustration, cinq extraits de carnets d’apprentissage, pris dans un corpus de 43 carnets d’apprentissage (rédigés en français ou en finnois) enregistrés sur un ENT. Il s’agit bien de montrer aux étudiants, lors de séances communes de feed-back, tirées de ces carnets d’apprentissage, en quoi la pensée réflexive est une vraie attente de la formation universitaire – et professionnelle - parce qu’elle permet une co-construction des pratiques d’écriture. Cette mise en commun est nécessaire : c’est elle qui joue le rôle de restitution des apports théoriques et des pratiques singulières – et non uniques ! - d’écriture. L’idée est bien de donner la parole aux scripteurs, de leur donner le temps de se voir en train d’écrire autant que le temps de parler de ce qui vient de se passer pendant les séances d’écriture.

Extrait 1(Restitution faite entre pairs)
- Parfois j'ai l'impression de n'apprendre les choses qu'au cours après quand nous faisons la restitution.

Dans ce premier extrait, rédigé en français, est pointé le rôle déterminant de l’apprentissage entre pairs, bien loin des modèles d’enseignement centrés sur l’enseignant. Est donc pointée la redistribution de la prise en charge des processus de révision : trop longtemps, ceux-ci ont été à la seule charge de l’enseignant. Autrement dit, il s’agit bien de pointer alors le rôle d’une co-construction du cours par des pratiques d’écriture qui accompagnent le déroulement du cours.

Extrait 2 (Idées des autres)
- Oli mukava lukea taas muiden ajatuksia ja tarkastella tunnin asioita eri näkökulmasta. Mielestäni on myös hyvä, että jaatte päiväkirjakatsauksen eri osiin (journal, restitution, énonciation/subjectivité…), sillä sen ansiosta on helpompi hahmottaa tunnilla käsitellyt aiheet ja täydentää myös omaa tietämystään muiden havainnoilla.

(C’était agréable de pouvoir lire encore les idées des autres et de regarder les propos traités en cours de points de vue différents. A mon avis, il est bon aussi que vous divisiez les retours des carnets en différents thèmes (journal, restitution, énonciation/subjectivité…), car cela rend plus facile de comprendre les sujets traités en cours et de compléter aussi ses propres connaissances à partir des compréhensions des autres étudiants.(
Le choix de la langue d’écriture des carnets d’apprentissage a été libre : les étudiants ont pu donc choisir soit le français, soit le finnois. Ce qui est remarquable est que, si certains prennent la décision, sans même s’interroger sur la pertinence de leurs choix, d’écrire en finnois, d’autres vont, au contraire, profiter de ce choix pour s’interroger sur leur pratique de langues (Extrait 3). Dans cet extrait, est encore fait mention de l’idée, récurrente dans les carnets, de co-construction (« lire encore les idées des autres et de regarder les propos traités en cours de points de vue différents »).

Extrait 3 (Choix de la langue d’écriture)
- Tu as dit que c'est correct aussi si les journaux sont écrits en finnois: il n'est pas obligatoire d’utiliser le français. Pourtant je crois que je suis ambitieuse et que je veux essayer même si je ne suis pas sûre de quelques structures de la phrase.

On pourrait s’attendre que, dans un département où est étudiée la traduction-rédaction, les étudiants aient une conscience plus aiguisée des pratiques de langues et des conséquences de ces pratiques. En fin de première année, cette compétence n’est pas acquise par tous. Il faut au moins deux années pour que l’ensemble des étudiants acquièrent une telle compétence.

Extraits 4a et 4b (Expérience de la différence de compréhension)
- Oli mielenkiintoista, miten kaksi opiskelijaa oli kokenut saman asian (…) niin eri tavoin.

(C’était intéressant de remarquer comment deux étudiants peuvent avoir une expérience si différente du même sujet traité en cours (…). (
- (…) toinen näkee sen, että kahdella peräkkäisellä tunnilla käsitellään samaa asiaa oppimista helpottavana tekijänä ja toista se taas kyllästyttää ja ärsyttää.

( (…) un étudiant voit que le fait de traiter le même sujet, deux fois de suite, peut être un facteur qui facilite l’apprentissage quand un autre le voit comme un facteur de fatigue et d’irritation.(
Dans ces deux extraits, les étudiants ont progressivement pris conscience qu’une même expérience peut mener à des interprétations différentes, particulièrement quand il s’agit de réécriture (du même sujet). Les avis concernant la réécriture du même texte sont partagés chez les étudiants de 1ère année.

Extrait 5 (Ecriture en cours)
- Mietin myös kirjoittamiseen liittyen, miten tärkeää on olla kykenevä toimimaan sellaisessa tilanteessa, joka ei välttämättä ole itselle se mieluisin, kuten verrattuna tunnilla ja kotona tekstien kirjoittamiseen. Olen kyllä huomannut, että pidän tekstien kirjoittamisesta tunnilla, varsinkin kun viime kerrallakin oli tarpeeksi rauhallinen ilmapiiri kirjoittaa.

(Je pensais aussi au fait qu’il est important d’être capable de fonctionner dans une telle situation qui n’est pas nécessairement en soi la plus agréable, si on compare l’écriture d’un texte réalisée en cours à celle reálisée à la maison. Bien évidemment, j’ai remarqué que j’aime écrire en cours, surtout lorsque, comme la dernière fois, l’ambiance était suffisamment calme pour écrire.(
Dans ce dernier extrait, l’apprentissage progressif d’une écriture réalisée collectivement, dans un même lieu, est à l’opposée de l’expérience généralement pratiquée dans un cadre universitaire (écriture continue, concentrée, isolée). La coopération au travail, l’écriture collaborative, contrairement à ce qui s’est globalement passé en sciences sociales, reste un phénomène récent dans l’enseignement et en formation en sciences du langage. Les étudiants ont à expérimenter une écriture (numérique) dite située : elle est le plus souvent interrompue, produite en plusieurs temps et réalisée dans un espace le plus souvent bruyant ne facilitant pas toujours la concentration.
Pour finir
La leçon apprise de la méthodologie génétique est bien de mettre en parallèle des écritures (appelées versions, états, variantes), et donc des représentations de ces productions écrites, sans prétendre à l’excellence de l’un(e) sur l’autre. Toutes participent, en leur temps, à la production écrite. La démarche que nous avons suivie consiste à faire accepter, par le scripteur lui-même, les représentations variées de sa propre singularité, sans chercher à lui en imposer une en particulier qui serait la meilleure possible. Le chemin est long avant de parvenir à la production d’un texte de qualité.
Il s’est agi de mettre les scripteurs dans des situations d’écriture équitables, en temps limité, qui privilégient les réécritures d’un même texte (3 versions successives). Mais, à la fois, il s’est agi de mettre ces mêmes scripteurs dans des situations d’accompagner leurs propres écritures, par d’autres écritures réflexives qui permettent un retour sur ce qui vient d’être dit et écrit par eux-mêmes et par un autre ou des autres (enseignant(s) ou étudiant(s)).En termes donc de dynamique d’écriture, le travail de révision, doublé par le travail réflexif des carnets, nous permettent bien de dire que les étudiants sont des apprentis scripteurs actifs, tout au long des diverses versions de leurs productions : ils ne cessent de reprendre leur texte, ne cessent de le commenter et ne cessent, le plus souvent, de l’améliorer. Il est bien nécessaire d’instituer, comme le souligne Y. Reuter (1996), de façon systématique le principe de relectures différées en production écrite, autrement dit un travail d’écriture-réécriture en plusieurs temps.
L’idée est bien d’introduire à la composition d’un dossier génétique, qui pourrait être exploité dans le cadre de formations d’enseignants, pas seulement comme objet d’études, mais bien comme pratique individualisée. Dans ce dossier génétique, pourraient être regroupées toutes les écritures intermédiaires : depuis les écritures-réécritures enregistrées pendant un cours (rédaction de résumés, synthèses, rapports…) jusqu’à celles enregistrées à la suite de ce cours (rédaction de carnets d’apprentissage). Le dossier génétique regroupe tous les avant-textes (terme génétique pour écritures intermédiaires) qui ont été nécessaires à la fabrication d’un écrit de qualité (1/3 d’écriture conservée versus 2/3 d’écriture non conservée). 
Ces changements de paradigmes dans la vision des avant-textes de scripteurs apprenants concernent autant la description que l’analyse de phénomènes génétiques, linguistiques, et cognitifs (D. Alamargot et J.-L. Lebrave, 2010), et concernent, à ce titre, différentes formations à l’écriture (professionnelle, fonctionnelle et universitaire). 
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�Il n’est donc pas surprenant de voir qu’un numéro de la revue Langue française (155, «Avant le texte : les traces de l’élaboration textuelle ») publié en 2007 et coordonné par L. Chanquoy et I. Fenoglio, reprend, dans son titre, la notion de l’avant du texte. Dans leur introduction, les auteurs reviennent explicitement sur la définition, en proposant comme définition : « Tout ce qui se passe avant la production du texte écrit et dont les traces attestent d’une mise en acte cognitive et graphique directement liée au texte final produit» (p. 5).


�Il arrive que l’écriture se fasse aussi à l’aide d’un stylo optique, ou stylet, sur une tablette graphique.


�Il faut néanmoins remarquer que la Finlande est un pays avec une tradition d’éthique protestante. Il n’existe pas, par exemple, d’appréhension face à l’exercice du carnet d’apprentissage. Par contre, le fait de donner à voir les carnets des autres, même sous forme de synthèses anonymées, peut poser problème. Voir, entre autres, pour une réflexion plus poussée sur le lien entre pratique du journal et éthique : M. Barlow & H. Boissière-Mabille (2002, p. 11).


�Le terme de carnet est préféré à celui de journal; il ne s’agit pas d’une écriture au quotidien, mais bien plutôt d’une écriture régulière qui suit le déroulement des cours, qui reste attachée à une pratique hebdomadaire de cours.
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